
DE LA S O C I ~ ~ T ~ ?  L I B R E  
; . .  

n'Agriculture, d''Histoire Naturelle! et des 
. A r t s  utiles du D+ar~ement du RhÃ´n , 
- sÃ©ant Ã Lyon, arrÃªtÃ deynitivement dahi - . . ,  - sa &aFce du 2 5  Nivose , an sept 

. . 
BÃ©publiqu frangoise .. . , une et. indi 

. -*;w- 
. , , , :  .' 

. t .  

* . ' A R  . .. T I C J  E P R E  M'.I. ,  

I_* ES objets des travaux de la S& 
5 .Or lii c~itui'e ; ' la recherche des p r  
'des u s + y s - ' ~ ~ c s  prodt~ctioh ,' uti-ies . s& 
-21 l a  n.<urriture des hommes e t  des animaux 
soit :aux arts , d Ã © j  'acclimatÃ©e dans ce DÃ©parte . 
tethent o u  q u i  peuvent l'Ãªtr , , les 'diffÃ©rent 
espÃ¨ces% la  quantitÃ , ' l'Ã©clucatio , la nourriture 
e t l e s  maladies des animaux Ã©levÃ pour la culture 

' 'des terres e t  1.; nourriture des hommes , et sur-. 
tout le $erfec&onnekent des . travaux rustiquds 
et l'Ã©ionomi rurale., . . 

i . ~  ta ~ Ã © o ~ r a ~ h i e p h y s i &  du ~ Ã © p r k i k n  
kt des  $virons , s i ~ r  un diamÃ¨tr d e  six-myri+ 

\ . '  * . - 
! 
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. '. 
mÃ¨tre qnarrÃ© , dont le centre sera Lyon, pour 
dÃ©termine la 'direction , l'Ã©livatio , la nature. 
du noyau des diffÃ©rente chaÃ®ne de montagnes, 
la direction des rivikres navigables ou nonnavg 

- .  , 
pbles ,  la rÃ©gularit ou l'irrÃ©gularit de leur lit . 

dans leurs diffÃ©ren trajets , la nature d e : l e u r  
vase eees  sables transportent, le degrÃ 
.de leur. Ã©lÃ©vati et l'Ã©tendue de leur nappe A 

.- . chaque inondation , leurs diffÃ©rente ides e t  
' 7 3  1 epoque de leur formation, les usines. y . . 
sont' &ablies et celles qui pourraient l'Ãªtre. 

La situation e t  l'Ã©tendu des marais et  des 
grands Ã©tangs la nature de leur vase , relati- 

' vement A la salubritÃ ou'Ã 4'insafubrid d6 l'air 
. 

. , 
dans leurs environs. . - 

La nature d u  sol par lieues quarrdes , sa 
ferdit6 ou sa stÃ©rilit , le rÃ©sulta des fouilles; -. - . 
. p ~ o f o n ~ e s K f i ~ t f l â € ¢ l i ~ ~ e T  di'ffÃ©rentes~ouches . . 

 Ã©tendu proportionnelle des vignobles , des 
terres .labourables , des prairies arrosÃ©es des 

artificii~ies et des f&Ãªts , 
P . .  . . 

, , Les diffÃ©rente espÃ¨ce de  graines ,de  ldg~mes , 
<3e vignes et de plantes qui. y sont cultivÃ©e - . . . ,  
,et. les diffÃ©rente mÃ©thode . d e  . culture.. 

. . 
Les arbres fruitiers , forestiers et d'orneinenti &. 

. 3.'. Les Arts utiles A 1 '~~r icul ture  et CQ<- 

;jnercc, et spÃ©cialemen aux Manufactures de.Lyon. . 
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4." L'histoire naturelle du mÃªm arrondisse- 
ment, la recherche, des diffÃ©ren Ã©chantillon 
des mines , carriÃ¨re , pÃ©trification , etc. 

Les dÃ©tail les plus circonstanciÃ© sur la 
Zoologie et la Botanique de l'arrondissement. 

. ART. 11. - 
La SociÃ©t est composÃ© de Membres ordi- 

' 

?aires, d'AgrÃ©gÃ e t  de ~or res~ondans .  . - 

ART. I I I . .  , - . , - 

Les . Membres ordinaires sont domiciliÃ© A 
Lyon ou dans l'arrbndissement d'un demi- 
myriamktre. 

Ils ont seuls voix d6libÃ©rativ pour l'admiffion 
des Membres , des AgrÃ©gÃ et des Correspon- 
dans , et pour tous les objets concernant l e s  
rÃ©glemm , le rÃ©gime les dÃ©pense et l'&ono& 
intÃ©rieur de l a  sociÃ©tÃ . 

. L e s  AgrÃ©gÃ sont domiciliÃ©s comme les 
Membres ordinaires , A Lyon ou aux environs, 
Ã¢gÃ au moins de dix-huit ans , et choifis parmi 
les jeunes gens instruits dans le Dessin ou les ' 

Arts, qui ont des dispositions pour l'Ã©tud d e  
l'agriculture , d e  l'histoire naturelle ou des 

Arts utiles. * *- 
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' Les AssociÃ© - Correspondans sont domiciliÃ©s . 

hors, de Lyon. 
ART. VI.  

, Les AssociÃ©s-Correspondan et les AgrÃ©gÃ ont 
droit d'assister A tohte's les sÃ©ance ; ils ont  voix 
d&bÃ©rativ seulement dans les objets relatifs 
aux travaux dont la SociÃ©t - s'occupe. Ils ne" 
contribuent, point A ses dÃ©penses . 

. Lemcffinbre des AgrÃ©gÃ est limitÃ A cinq ; le 
nombre des Membres ordinaires et des Corres- 
pondans est illimitÃ© . 

Ã 

ART. V I I I .  

Les Membres ordinaires , les AgrÃ©gÃ et  les 
Correspondans sont-inscrits -suri-trois -. Tableaux 
sÃ©pare ,-sans autre indication que celle de leurs 
noms et prÃ©noms et  de leur domicile. 
. . 

Dans la premiÃ¨r formation de l a  SociitÃ , 
ils sont rangÃ© entre eux suivant l'ordre alpha- 
bÃ©tiqu de leurs noms. 

A l'avenir ils seront placÃ© suivant l'ordre de 
leur admission , et c e u x  qui auront Ã©t admis 
dans l i  mÃªm sÃ©anc seront placÃ© suivant l'ordre 
alphabÃ©tiqu de leurs noms. 
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ART.  IX.  

 es Membres ordinaires sont tenus et sont 
seuls admis A contribuer aux dÃ©pense de la 
SociÃ©tÃ Cette contribution est provisoirement 
fixÃ© A douze francs par annÃ©e qui doivent 
Ãªtr versÃ© dans la caisse du TrÃ©sorier par 
moitiÃ dans le mois de Vendemiaire et dans le 
mois. de Germinal de chaque annÃ©e 

ART. X. 
L a  proposition des candidats pour Membres 

. ordinaires, AgrÃ©gÃ et  Correspondans , doit ttre 
appuyÃ© par trois ~ e m b r e s  au moins. 

Le SecrÃ©tair prend note de la propbsition'; 
des nom, prÃ©no et domicile du Candidat. 

On vote sur la proposition A la sÃ©anc sui- 
vante. 

. Le vote pour l'admission des Membres ordi- 
naires et des AgrÃ©gÃ© se fait au scrutin secret. 

Le vote pour l'admission des Correspondans 
se' fait par appel nominal. 

La pluralitÃ des voix suffit pour Ãªtr admis. - 

' Le Bureau de la SociÃ©t est compos.Ã d'un 
PrÃ©siden , d'un SecrÃ©tair , d'un SecrÃ©taire 
Adjoint , et  d'un Trisorier. ** '  
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Ils sont tous choisis parmi les Membres ordi- 

naires. 
Ils sont Ã©lu , chaque annÃ©e le premier quin- 

tidi de Germinal : ils peuvent toujours Ãªtr rÃ©Ã©lu 
Leur Ã©lectio se fait au scrutin secret, A la plu- 
ralitÃ absolue des suffrages des Membres ordi- 
naires prÃ©sens Si les deux premiers scrutins 
-n'ont point donnÃ de pluralitÃ absolue , au 
troisiÃ¨m scrutin on ne vote plus qu'entre les 
deux Membres qui ont eu le plus de voix au 
second. 
, Les nouveaux Prcsident , ~ e c r e t a i ~ e  et Trisorier 
entrent en fonction dans la sÃ©anc qui suit celle 
oh ils ont Ã©t Ã©lus 

A R T .  X I I .  
- Les fonctions du PrÃ©siden sont, d'ouvrir les 
siances , de fixer l'ordre de la lelkiire des MÃ© 
moires , de proposer-la sÃ©ri des travaux, de 
rssumer les discufiions , de poser les quefiions , 
de recueillir les voix , d'accorder la parole. 
Il indique les sÃ©ance extraordinaires ; il signe 
les Diplornes. 

Le PrÃ©siden , en cas d'absence, est rernplaci 
p a r  les anciens PrÃ©sidons suivant l'ordre de leur 
sortie, en commenÃ§an par celui dont l'exercice 
a le plus ricemment fini : A dÃ©fau d'anciens 
PrÃ©siden , par le SecrÃ©tair -Adjoint , par le 
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( 7 , )  
TrÃ©sorie o u  par le plus Ã¢g des Membres ' . . 

ordinaires prÃ©sens . . 

Les fonctions du SecrÃ©tair sont d'inscrire les 
noms des Membres ordinaires, AgrÃ©gÃ et Cor- 
respondans, prÃ©sen & chaque sÃ©anc ; de lire A 
l'ouverture le procÃ¨s-verba de la sÃ©anc prÃ©cÃ 
dente ; d'insÃ©re dans le procÃ¨s-verba de chaque 
sÃ©anc les dÃ©lib6ration q i~ i  y ont Ã©t prises, 
les propositions et admissions de Candidats, les 
nominations d'officiers , l'analyse succincte des 

~ Ã © m o i r e  ou Rapports qui sont lus, et dis fout 
ce qui se dit d'important relativement 21 l'Agri- 
culture, A la GÃ©ographi physique du DÃ©parte 
ment, aux Arts utiles, et aux obj,ets indiquÃ© 
dans les trois premiÃ¨re parties, des travaux di 
la SociÃ©t ; d'entretenir la '?orrespondance g& 
neraie et la correspondance particuliÃ¨r rela- 

-tives' aux 'trois premiÃ¨re parties des travaux 
:de  la SociÃ©t , d'avoir la garde des Archives 

et de tenir registre de tout  ce qui y est 
'dÃ©posÃ 

Il dresse et signe les. Diplornes d'admission 
avec le PrÃ©siden : i l  remplace, en cas d'absence, 
le SecrÃ©taire-Adjoint 
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, + .'. ' - . . . - . . .  
A R T .  X I V .  

Les fonctions du secrÃ©taire-~djoin sont d9i& 
lyser sur un registre particulier les Rapports ou 
~ Ã © m o i r e  sont lus, et ce qui a Ã©t dit 
d'important dans chaque sÃ©anc relativement A 
l'Histoire naturelle , et d'entretenir la corres- 
pondance relative A cette partie des travaux de 
l a  SociÃ©tÃ 

Il remplace le PrÃ©siden et le SecrÃ©tair , en 
cas' d'absence. 

A R T .  X V .  
Les fonctions du TrÃ©sorie sont de recevoir 

chaque semestre la contribution de chaque Mem- 
.bre , de payer les dÃ©pense ordinaires et cou- 
rantes de la SociÃ©tÃ© et les dÃ©pense extraordi- 
naires qu'elle arrÃªt : il rend chaque annÃ© ses 
comptes au Bureau, qui les apure. 

A R T .  x v l .  
La SociÃ©t s'assemble le Quintidi de chaque 

DÃ©cade aprÃ¨ midi : le PrÃ©siden fixe, suivant 
la saison , l'heure de l'ouverture des sÃ©ances 

La SociÃ©t n'a point de vacantes. 
Chaque sÃ©anc dure une heure et demie au 

moins. 
A R T .  X V I L  

Nul ne peut prendre la parole sans en avoir 
obtenu l'agrÃ©men du Prdsident. . 
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A R T .  X V I I I !  

Les sÃ©ance commencent toujours par la le& 
t i r e  des noms des Membres prÃ©sen ; du procÃ¨s 
verbal de la sÃ©anc pdckdente , et  de la corres- 
pondance. 

Le surplils de la sÃ©anc est divisÃ en deux 
parties : 

1.' La lecture des Rapports et  des MÃ©moire 
relatifs A l'Agriculture , A la GÃ©ographi physique 
de: l'arrondissement , et aux Arts utiles. ' 

2.O La lecture des Rapports'et des MÃ©moire 
da t i f s  A l'Histoire naturelle de l'arrondissement. . 

Le PrÃ©siden annonce lorsque la sÃ©anc change 
d'objet. . 

Les Rapports sont touiours l u s  avant les Mi: 
moires. 

A R T .  X I X .  

Chaque Membre ord t chaque AgrÃ©g 
est tenu de lire, chaque annde au moins ; un 
MÃ©moir sur un des sujets relatifs a u x  travaux 
de la SociÃ©tÃ 
- Les .AgrÃ©gÃ pourront , au 'lieu de ~ Ã © m o i r e  , 
prÃ©sente 1; SociÃ©t les qu'ils auront- 
levÃ© , les collections de plantes ou d'autres 
objets relatifs Ã l'Histoire naturelle qu'ils auront 
faits. 
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Les Correspondans sont invitas A envoyer il 
la SociÃ©t leurs MÃ©moire et leurs Observations 
sÃ¹ I& objets relatifs A ses travaux. 
w 

A R T. X X. - - - 

Tous les Rapports , les MÃ©moire et les Ob- 
servations lus. A la SociÃ©t par chaque Membre 
ordinaire ou 3grÃ©g pour son tribut annuel, 
ou envoyÃ© par des AssoaÃ©s-Correspondan , et 
mÃªm par des Citoyens qui s'intÃ©ressen au% 
objets de ses travaux, sont remis au SecrÃ©tair 
et  placÃ© aux Archives. 
, Si un Membre ordinaire ou agrÃ©g lit un 
MÃ©moir ou des Observations aprÃ¨ avoir fourni 
son tribut annuel , il peut, A son grÃ© les retirer 
oti les laisser au SecrÃ©taire 

A R T .  X X I .  
Lorsqu'il s'agit d'un objet important , on 

Bonnne des Commissaires. pour l'examiner ; ils 
sont proposÃ© par le Bureau et adoptÃ© par la 
SociitÃ : s'il y a une seule rÃ©clamation ils sont 
nommÃ© au scrutin Ã la pluralitÃ relative, - 

Les Membres du Bureau sont toujours Membres 
de toutes les Commissions. 

A R T .  X X I I .  
Si m'Membre veut faire imprimer un Ouvragi 

avec l'approbation de la SociÃ©tÃ il le lui 'prÃ© 
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sente ; elle nomme des Commissaires; Apt& avoir 
entendu leur rapport et la lecture de I'Ouvragd 
en entier , elle dÃ©libÃ¨ sur l'appral"ation deÃ 
aiand&. Si elle l'accorde, il en est fait un attM 

motivÃ sur le registre dont le SecrÃ©tair dÃ©li 
expÃ©dition que l'Auteur fait imprimer A la. suite 
de son ouvrage. En c e  cas Y~uteur  est tenu de . 
laissef'au SecrÃ©taire qui le dÃ©pose%u Archives, 
l'exemplaire ou copie sur la lecture de laquelle 
l'approbation a Ã©t donnÃ©e 

A R T .  X X I I L  
Si un Citoyen veut prÃ©sente A la Socil& 

un Ouvrage ou une Machine relatifs aux objets 
dont elle s'occupe , il est admis A la sÃ©ance 
apr& en avoir obtenu l'agrÃ©men du Bureau.' 
S'il veut obtenir l'approbation de la SociÃ©tÃ elle 
lui est accordÃ© de la manikre fixÃ© dans 13rtick 
prÃ©cÃ©den 

A R T .  X X I V  

Outre la contribution ordinaire fixÃ© par l'ar- 
ticle IX, chaque Membre ordinaire verse, chaque 
annÃ©e dans la caisse 1 z francs , pour Ãªtr em- 
ployÃ© en jetons, qu i  sont distrii~Gs aux Membres 
ordinaires qui ont fourni leur tribut annuel en 
e l s o n  de leur .assiduitÃ : la portion -que lq 
absens' .- perdent . - - - - -  est employÃ©e . ... 4 des P&$'enqu: 
ragement. 
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- De l'~&~rimerie . de .. BRVYSET aÃ®n et C,S 
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